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alors qu'un jeune homme de chez nous pour-
rait remplir la position. On n'a pas beaucoup
encouragé l'étude de l'astronomie au Canada
et voilà un moyen de le faire. Il n'y a pas
de doute qu'on ne puisse trouver quelqu'un
au Canada. Je note que l'un des plus habiles
professeurs d'astronomie des Etats-Unis, le
professeur Mitchell, de l'université Columbia,
vient du Canada. Si je ne me trompe, il est
reconnu comme l'un des astronomes les plus
éminents des Etats-Unis. Pourquoi ne pas
lancer plus de nos jeunes gens dans cette voie?

L'hon. M. STEWART: Il faudra examiner
ce point et. au lieu de retarder les travaux du
comité. je consens à biffer cet article.

M. ROSS (Kingston): Le ministre doit
alors admettre que cela n'est pas urgent.

L'hon. M. STEWART: Ce n'est pas cela.
J'ai e-sayé pendant une demi-heure d'expliquer
au comité qu'il était utile d'agir comme je
l'ai conseillé; mais certains de tues honorables
collègues ne partagent pas cet avis. Le ser-
vice ne sera pas désorganisé. si l'on nous refuse
le droit d'employer un astronome étranger et
c'est pourquoi je consens à biffer cet article.

Le très lion. MACKENZIE KING: Mon-
sieur le président, je propose de biffer l'article
de $2.500.

(La motion est adoptée.)

Le crédit. ainsi modifié. est adopté.
Affaires étrangères.-Traitements, y compris

celui du secrétaire du premier ministre, $8.000,
nonobstant les dispositions de la loi du service
civil, $103,655; dépenses contingentes, $30,500.

M. McGIBBON: Voilà un autre de ces
crédits dont nous nous sommes plaints et qui
méconnaissent l'existence di, la loi du service
civil. Nous avons droit à des explications.

Le très bon. MACKENZIE KING: L'arti-
ele dont parle mon honorable ami. si je ne me
trompe, est nouveau et se lit: "Secrétaire du
premier ministre, $8,000, nonobstant les dispo-
sitions de la loi du service civil." Je crois
qu'on ne comprend pas bien le genre exact de
la position décrite das ce crédit et je prie le
comité île me permte.r dek remplacer le mot
secrétaire' par "aI.i du chef de l'exé-

eutif". On a répantji limpression que nous
désirons un nouveau secrétaire particulier clans
le bureau du premier ministre. Tel n'est pas
le cas. Ce que je demande au comité est
d'adopter une somme en scie de nommer un
chef de cabinet du premier ministre.

Le premier ministre est le seul membre du
cabinet qui n'ait pas de sous-ministre. Quand
il entre en fonctions, dans l'état actuel des
choses, il n'a aucun personnel et, plus tard, il
n'a que des secrétaires particuliers. Cela était
peut-être suffisant dans le passé, par suite
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d'arrangements avec d'autres départements de
ladmini-ration; mais la besogne du bureau
du premier ministre a tellement augmenté
que, dans l'intérêt public, il est nécessaire
d'organiser ce bureau en s'inspirant des mé-
thodes commerciales, tout comme les autres
départements de l'administration. Ce qu'il
faut, c'est un gérant d'affaires pour coordonner
et surveiller le travail.

Actuellement, je remplis, en plus des fonc-
tions de premier ministre, celles du président
di Conseil privé et de secrétaire d'Etat aux
Affaires étrangères. Dans les derniers temps
du gouvernement de sir Robert Borden, ces
deux derniers postes avaient des titulaires
diiffrents, qui déteraient chacun un porte-
feuille. En plus des fonctions adininistratives
de ces départements, le prenier ministre, com-
me etocs collègues ne l'ignorent pas, doit rem-
pîr des devoirs tout à fait particuliers dans
la Chambre. Il doit se tenir au courant de
tous les travaux de la Chambre et cles ques-
tions débattues. Il est chef de son parti et il
a également la même responsabilité que les
autres députés à titre de représeitaite d'un
comté. Les honorables députés verront faci-
lement que, si l'on veut que les affaires de
l'Etat soient administrées d'une manière satis-
faisinte, un homme qui. dans la même
journée, doit voir à tant de choses al beso:n
de duelquî'iun qui se' charge d'une partie île sa
besogne et qui puisse recevoir. au moins une
partie de, gens au nom du premier ministre.

Outre les fonctions de l'exécutif et le tra-
vail de la session au Parlement, besogne qui
vous est familière, il incombe au premier mi-
nistire d'autres obligations qui prennent beau-
coup de temps. Je puis muentionner en pre-
mier lieu les relations avec le Gouverneur
général. Le pre mier ministre représente le
Gouvernement et le Parlement auprès de Son
Excellence. Ce sont des rapports personnels.
Pour remplir ce devoir convenablement, il
faut un peu de temps. Il y a aussi les rela-
tions avec les représentants des pays étran-
gers, les relations personnelles avec les con-
suls généraux qui sont à peu près des repré-
sentants diplomatiques de leur pays, et les
relations impersonnelles maintenues par cor-
respondance par l'intermédiaire du départe-
ment des Affaires extérieures et qui nous obli-
gent à nous tenir au courant des événements
dans les différentes parties du monde. A très
bref délai, les Etats-Unis vont se faire repré-
senter par un ministre à Ottawa. Ce repré-
sentant sera censé avoir des entrevues avec
le premier ministre, en particulier si celui-ci
remplit le poste de secrétaire d'Etat pour les
affaires extérieures. Je crois savoir que, selon
toute probabilité, la Grande-Bretagne nommera
un représentant du même rang au Canada,


